
INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 
 

Important: Le numéro des maisons dans les villages doit être mis en place de manière à 

faciliter la distribution du courrier, le travail des agents recenseurs dès janvier 2020 et 

pour le projet de déploiement de la fibre optique. 

Merci également de tenir les chiens en laisse ou dans un enclos afin de faciliter le 

travail des agents recenseurs. 

 

Inscription sur la liste électorale 
 

Vous avez la possibilité de vous inscrire jusqu’au 6ème vendredi précédant chaque scrutin. 

Les prochaines élections seront les élections municipales. Elles auront lieu les dimanches 15 mars et 

22 mars 2020.  

Pour  voter, il est nécessaire d’être inscrit sur la liste électorale avant le vendredi 7 février 2020. 

Les inscriptions se font à l’accueil de la mairie sur présentation d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile récent. 

 

Ecole Louise Briand – Portes ouvertes 
 

Le vendredi 24 janvier de 18h à 20h30, l’APE et l’amicale laïque organisent une opération portes 

ouvertes à la maternelle Louise Briand, 38 rue de la Madeleine. Visite des locaux, rencontre avec 

l’équipe enseignante, pot de l’amitié offert par l’amicale laïque. 

Renseignements au 02.96.84.60.84. 

 

 

           

 
 

 
 

Toute la population de BROONS sera recensée  entre le 16 janvier et le 15 février 2020 
 

BROONS, comme toutes les communes de moins de 10 000 habitants, fait l’objet d’une 

collecte de données tous les cinq ans auprès de l’ensemble de sa population.  BROONS est recensée 

en 2020. 

Un agent recenseur, identifiable par une carte officielle tricolore comportant sa 

photographie et la signature du maire de votre commune, se rendra à votre domicile à partir du 

jeudi 15 janvier 2020. Mesdames Brachet, Buhot-Ferrieu, Dersoir, Guillard, Lemoine sont les 

agents recenseurs qui sillonneront la commune et elles vous remettront la lettre officielle 

concernant le recensement. 
 

 Les habitants pourront remplir leur questionnaire sur Internet, ce qui garantira 

l’anonymat des données collectées sinon les questionnaires doivent être remis à l’agent 

recenseur ou retournés à la mairie ou à l’Insee au plus tard le samedi 15 février 2020. Votre 

réponse est importante. La qualité du recensement en découle. Participer au recensement est un acte 

civique mais aussi une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 modifiée.  

 Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent faire 

l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal.  

Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez votre mairie au 02.96.84.60.03. 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.le-recensement-et-moi.fr. 
 

 
  

 

FESTIVITES EN JANVIER 
(Salle des Fêtes) 

 

Vendredi  24: concours de belote,     

club de l’Amitié Broons. 

Samedi 25 : loto avec le relais des 10 

clochers. 
 

Dimanche 26 : après-midi disco, 

comité des fêtes de Broons. 

 

FESTIVITES EN FEVRIER 
(Salle des Fêtes) 

 
 

Samedi 1: loto avec Dom Animation, 

APEL St Joseph Broons. 

Dimanche 2 : spectacle Ecole         

Saint Joseph Broons. 

Lundi 3: don du sang de 14h à 18h30, 

Etablissement Français du Sang. 
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Abonnement annuel en mairie : 18 € pour un envoi à chaque numéro

Tel : 02.96.84.60.03. E-mail : accueil.mairie@broons.fr  Site Internet : www.broons.fr 
 

 

 

ÉTAT-CIVIL 
 

Décès : 
 

28/12/2019 : Mme Yvonne 

ROUVRAIS née SAMSON,               

la Ville Ferron, 82 ans. 

07/01/2020 : Mme Léa PELTAIS née 

RENOUVEL, 27 rue de la Barrière, 

89 ans. 

15/01/2020 : M Serge RALLU,         

32 rue du Puits, 69 ans. 

 

 
 

POUR MEMOIRE 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46 

Maison 

intercommunale :         02.96.84.72.75 

 

Déchetterie : lundi, mercredi, samedi : 

9h à 12h et 14h à 17h30 et vendredi 

de 14h à 17h. Tél. : 02.96.84.70.56 

 

Dinan Agglomération : 

02.96.87.14.14 
 

Gendarmerie : lundi de 14h à 18h, 

mercredi et samedi de 8h à 12h et de 

14h à 18h. Tél : 02.96.84.60.17 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau lotissement situé à l’Artillerie 
 

La mairie met en vente 23 lots. Ces lots, allant de 310 m² à 573 m², 

sont vendus au prix de 59 € le m². 

Les plans sont disponibles en mairie. Il est possible de mettre une 

option sur un lot. Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec 

le service urbanisme de la mairie. 

 

Il reste 2 lots à vendre au lotissement de Bellevue : le lot 4, 566 m² et le 

lot 5, 500 m² au prix de 55 € le m². 

 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES  

Le pass Culture 
 

Le Pass Culture est un dispositif porté par le ministère de la Culture, 

qui a pour objectif de faciliter l’accès des jeunes aux offres culturelles, 

notamment proches de chez eux. Grâce à une application web, les 

bénéficiaires peuvent réserver des biens et des services culturels, en 

utilisant un compte virtuel crédité de 500 €. 
 

Le pass Culture est une application gratuite, qui révèle et relaie les 

possibilités culturelles et artistiques accessibles à proximité. 

Grâce à la géolocalisation, les citoyens peuvent repérer, choisir et 

réserver une grande diversité de biens et de propositions culturels, du 

concert au théâtre en passant par le livre, la pratique artistique et les 

jeux vidéos. 
 

Ce projet gouvernemental vise à renforcer et diversifier les pratiques 

culturelles des jeunes Français, et à apporter à l’ensemble des acteurs 

culturels du territoire un nouveau canal de communication. 

L’année de ses 18 ans, jusqu’à la veille de ses 19 ans, chaque jeune 

résidant en France pourra demander l’octroi d’une enveloppe de 500 € 

à dépenser sur le pass, parmi un large choix de spectacles, visites, 

cours, livres, musique, services numériques… 

Comment ça marche ? 

Pour bénéficier du dispositif, les jeunes de 18 ans résidant en Bretagne 

depuis au moins un an doivent s’inscrire sur le site internet 

http :pass.culture.fr 

Après la transmission dématérialisée de leurs justificatifs d’identité et 

de domicile, ils recevront un lien d’activation leur permettant de 

télécharger leur pass Culture. 

Grâce à la géolocalisation, les jeunes pourront ensuite réserver des 

activités ou acheter des biens culturels à proximité, dont le prix réel 

sera déduit de leur crédit. 

 

Médiathèque 
 

 

Du 8 janvier au 12 février, venez voir l’exposition de photographies 

« les oiseaux de nos jardins » de Bretagne Vivante : à la rencontre 

des oiseaux de nos jardins : grive, mésange, moineau ou encore pinson 

pour s’émerveiller et pour mieux les connaitre. 
 

Samedi 25 janvier : de 9h30 à 11h sur le site de la Planchette : sortie 

« comptez les oiseaux ». Longue vue, jumelles, appareil photos, 

pendant une heure, observez et identifiez les oiseaux à la Planchette. 

Cette sortie est encadrée par Amaury Louvet de la Maison de la Rance 

et organisée dans le cadre de l’opération régionale « comptez les 

oiseaux de votre jardin en Bretagne », initiée par le GEOCA 

Tout public. 
 

Mercredi 5 février : de 14h à 16h : atelier Tricot. Débutant ou confirmé, 

rejoignez d’autres amateurs de tricot en toute convivialité. Ouvert à tous. 

 

OISCL – PIJ 
 

Le Point Information Jeunesse ouvre ses portes le samedi de 10h à 13h. 

Tu es jeune, tu as une question, un projet, besoin d’un peu d’aide ? On 

est là pour t’écouter… 

 

ASSOCIATIONS 
 

    Comité des Fêtes – Après-midi disco 
 

Dimanche 26 janvier : après-midi disco, ambiance 

discothèque, des années 70/80 aux années 2000, à partir de 

15h. 

Prix de l’entrée : 7 € avec une consommation. 

 

Comité des Fêtes – Carnaval 
 

Nous rappelons le défilé des enfants du samedi 7 mars. 

Ce défilé est ouvert à tous les enfants costumés et se clôturera 

par un petit bal disco à la salle des fêtes. 

Une inscription est souhaitée pour une meilleure organisation. 

Tél : 02 96 84 73 86. 

 

 
 

ENTREPRISES 

 

Espace beauté – Nouveaux services 
 

Situé 6 rue de la Gare, l’institut vous propose votre coloration 

soin 100% végétale pour vos cheveux et vos soins bio. 

Tél : 02.96.84.64.01. 

Site : www.espace-beaute-broons.fr 

 

Le LabFab de la Volumerie 
 

Le LabFab de la Volumerie vous propose un atelier de confection de 

cadre (caisse américaine) ou de plateau en bois. Il sera animé par 

l’atelier Kopal. 

Il se fera en deux parties : 

- Mercredi 29 janvier de 15h à 19h : réalisation d’un cadre ou 

plateau 

- Vendredi 31 janvier de 18h à 20h : finitions 

Le tarif est de 15 € (gratuit pour les adhérents) à partir de 12 ans. 

Nombre de places limité. 

Sur réservation à labfab@lavolumerie.fr ou 06.61.15.65.26. 

Adresse : 16 la Mare Péchard à Broons 

 

 
 

PETITES ANNONCES 

 

A vendre : 
 

*Bois de chauffage, chêne, de 40 € à 80 € le stère, 

06.70.25.80.25. 

*Coupe-racine, 02.96.84.74.87. 

*Table en chêne, neuve, avec bancs et buffet, 160 € le tout, 

02.96.84.93.40. 
 

A louer : 

*T3, centre Broons, libre en février, 1er étage, 420 €, 

06.45.64.69.68. 

*T2 à Broons, parking, 06.12.01.23.22. 

 

Recherche : 

*Jeune fille sérieuse recherche garde d’enfants, repassage, 

ménage…pendant les vacances scolaires sur Broons/Trémeur, 

06.48.01.17.20. 

* A louer garage ou box, 15 à 20 m² environ pour stocker du 

mobilier, sur Broons et alentour, également Caulnes et alentour 

pour début février, 06.31.50.12.77. 

*Heures de ménage sur Broons, 06.37.26.41.61. 
 

 

     

 

Rendez-vous le 05 février 2020 
ou sur notre site internet www.broons.fr 


